
 

Pôle Ressources pHARe de circonscription – IEN Mme Giausseran Fanny -  DSDEN 59  

 
 

1 Circonscription de Lille 1 Marcq-en-Barœul 2022/2023 

Protocole pHARe  

Programme de lutte contre le harcèlement en milieu scolaire 

et les situations d’intimidation 

Circonscription de Lille 1 Marcq-en-Barœul 

Guide de direction d’école 
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2 Circonscription de Lille 1 Marcq-en-Barœul 2022/2023 

 

pHARe : Protocole de traitement des situations 
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3 Circonscription de Lille 1 Marcq-en-Barœul 2022/2023 

                                                                                

Faits établissement  

  

En cas de danger ou risque de danger pour les victimes et/ou auteurs  

• Transmission d’information préoccupante au Conseil départemental, en concertation avec l’équipe éducative  

• Signalement au procureur de la République en vertu de l’article 40 du code de procédure pénale  

Fait établissement de niveau 2 ou 3

Signalement au Procureur/IP

Information à l'IEN et mise en place du protocole

Suivi de la situation (court terme, moyen terme, long terme)

Rédaction d'écrits 

Outil de pilotage du directeur d’école 

dans une situation d’intimidation 

scolaire 
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4 Circonscription de Lille 1 Marcq-en-Barœul 2022/2023 

Protocole pHARe  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous repérez 

une situation 

Vous êtes alerté(e) 

par un collègue, un 

élève, un parent 

Vous informez le référent et 

l’équipe d’école.  

Vous alertez le pôle ressource 

pHARe de la circonscription. 

Prise en charge par le référent 

école et l’équipe pHARe et 

information par mail à l’IEN. 

1er entretien 

avec la « cible » 

Un membre de 

l’équipe 

prévient la 

famille, pour 

annoncer le 

début du 

protocole. 

Entretiens 

individuels avec les 

intimidateurs 

présumés et témoins 

sans la cible 

2ième entretien avec 

la « cible » pour 

réguler la prise en 

charge 

Bilan de la situation à J 15 par le 

référent et l’équipe 

Le membre de l’équipe qui s’occupe 

de la cible appelle la famille 

Transmission du 

dossier à l’IEN et au 

pôle ressource 

pHARe de la 

circonscription pour 

avis et conseils. 

Situation 

non 

résolue 

Situation 

résolue 

Maintien 

d’une veille 

active en 

rencontrant 

la cible 

Jour J, démarrage de 

la MPP (méthode de 

la préoccupation 

partagée) 15 jours de 

prise en charge 

Un espace 

d’écoute est 

dédié à la prise 

des situations 
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5 Circonscription de Lille 1 Marcq-en-Barœul 2022/2023 

Le pôle ressource pHARe de la circonscription  

Les référents 

 Madame Détry Delphine – CPC delphine.detry@ac-lille.fr  

 Monsieur Verhelst Vincent – EMF et directeur d’école vincent.verheslt@ac-lille.fr  

Les accompagnateurs 

 Monsieur Zékatek Clément – Directeur d’école  clement.zekatek@ac-lille.fr  

 Madame Minon Angélique – Directrice d’école angelique.minon@ac-lille.fr  

 Monsieur De Gouveia Florian – Enseignant  florian.degouveia@ac-lille.fr  

 Pôle RASED : les psychologues de l’éducation nationale 

- Madame Benoit Christine christine.benoit@ac-lille.fr  

- Monsieur Raybois Mathieu mathieu.raybois@ac-lille.fr  
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